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SÉMINAIRE DE LA 
SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
DE FINANCES PUBLIQUES

CONSTITUTION 
ET FINANCES PUBLIQUES : 

60 ANS de la Vème République
La dette publique est-elle soluble 

dans la Constitution ?



PROGRAMME :

A l’occasion des 60 ans de la Constitution du 4 octobre 
1958, la Société Française de Finances Publiques 
organise un séminaire itinérant « Constitution et finances 
publiques » qui se déroulera à la Faculté de droit et de 
science politique de Reims le 17 mai 2018 sur le thème :

La dette publique est-elle soluble dans la Constitution ?
Présidence scientifique de la séance : Marc Leroy

OUVERTURE
13H45 - 13H50 : 
Serge PUGEAULT,
Professeur, Directeur du CRDT, Université de Reims

13H50 - 14H05 
Xavier CABANNES, 
Professeur, Université de Paris-Descartes, 
Président de la SFFP

& Alain PARIENTE, 
Maître de conférences de droit public, Directeur adjoint de l’Institut Léon 
Duguit, Université de Bordeaux, 
Responsables scientifiques du séminaire itinérant de la SFFP



INTERVENTIONS
14H05 - 14H20 : Introduction, 
Marc LEROY, 
Professeur, Université de Reims, 
Vice-Président de la Société Française de Finances Publiques

14H20 - 14H45 : 
Robin DEGRON, 
Professeur-associé à l’Université de Paris 1 - Sorbonne

14H45 - 15H10 : 
Jacques DELPLA, 
Président Société Europa Blue

15H10 - 15H35 :
Robert HERTZOG,
Professeur émérite, Université et IEP de Strasbourg, Président honoraire de la 
Société Française de Finances Publiques

DÉBAT
15H35 - 16H30 : 

FIN DU SÉMINAIRE



PUBLIC
Enseignants-chercheurs, Membres de la SFFP, 
Doctorants, étudiants Master, professionnels des 
finances publiques

PUBLICATION
Le séminaire sera publié à la revue 
Gestion et Finances Publiques


